
      

SC AUTO-ECOLE KERMORGANT - 3 rue des Jardins - 29290 SAINT-RENAN 
Agrément n° E 02029 0332 0 - Siret 411 063 514 0011 – formation continue 53290342329 

 : 02.98.84.94.44 – @ : auto-ecole.kermorgant@wanadoo.fr 

AUTO – ECOLE KERMORGANT 

 

Tarification 

Permis B – AAC – conduite supervisée 
Tarifs en vigueur du 01/01/2026 au 30/06/2026 dont TVA à 20% 

 

Evaluation préalable sur simulateur 57,00 €* 
 

Frais administratifs :  

Gestion de l’élève (ouverture du dossier, prise de rendez-vous…) 120,00 €* 

Accompagnement et suivi du dossier de financement  50,00 € 

Demande d’inscription au permis de conduire sur le site ANTS 25,00 €* 

Demande de la délivrance du titre (après réussite de l’examen)  25,00 € 

Suivi pratique numérique  15 ,00 €*  

Frais de résiliation 0,00 €        
 

Formation théorique (au choix) :  

Livre du code de la route 10,00 € 

Cours thématiques avec enseignant (stage de code) 80,00 € 

Accès e-learning (2400 questions + des cours thématiques 6 mois ) 35,00 €* 

Forfait de la formation théorique (salle + stages + e-learning 6 mois)  120,00 € 

Inscription à l’examen de l’épreuve théorique (code de la route) 30,00 € 

Extension forfait théorique 1 mois  20,00 € 
 

Formation initiale pratique :  

4h30 de leçons de conduite sur simulateur Oscar (6 modules) 207,00 €* 

15h30 de leçons de conduite en voiture 883,50 €* 

1 heure de leçon de conduite en voiture 57,00 € 

Accompagnement à l’examen pratique  57,00 €* 

                   
Conduite supervisée et AAC :  

Rendez-vous préalable + livret accompagnateur 120,00 €* 
Suite à la FFI : 2h de pratique avec un accompagnateur 

Rendez-vous pédagogique Pratique  85,50 €* 
1h30 de conduite avec un accompagnateur, 2 rendez-vous obligatoires 

Rendez-vous pédagogique Théorique  20,00 €* 
2h en salle avec un accompagnateur, 2 rendez-vous obligatoires 

  
 

Modalités de paiement :  

• 337 € à l’inscription (Évaluation - gestion - livret - ANTS - forfait code)  

• A réception de facture (environ toutes les 5 leçons) 

• Le compte devra être soldé avant le passage des examens 
  * Prestations minimales obligatoires pour une formation AAC (1730,50€) 
 
La formation ne pourra commencer qu’une fois le dossier complet déposé à l’auto-école. 


